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1  ! INTRODUCTION

1.1  - Contexte

« La place du Petit-Saint-Jean est le cœur du quartier de l’Auge. L’étude sur le développement économique de la vielle 
ville la décrit comme un des « centre de village » dans le chapelet des places de la Basse-Ville : Pertuis, Court-Chemin, 
Planche Supérieure et Petit-Saint-Jean.

Le caractère historique, l’architecture des bâ� ments, mais aussi la situa� on du quar� er dans la boucle de la Sarine, 

dominée par les falaises et la végéta� on, donnent un caractère fort au quar� er. Les habitants s’iden� fi ent fortement à 

leur quar� er.

La place a su garder son ac� vité et ses commerces, même si elle est éloignée du centre de Fribourg. Diverses associa-

� ons par� cipent du reste de manière soutenue à l’anima� on de la place par l’organisa� on de marchés aux puces tous 

les mois et par plusieurs manifesta� ons d’envergure : les 12 Heures de l’Auge, le carnaval des Bolzes, le fes� val « Les 

Jean », la fête des fl eurs, la piste de luge, etc…

Le projet devra renforcer le caractère de la place et son appropria� on par les habitants, tout en laissant l’espace pour 

perme� re ces manifesta� ons. Le projet devra proposer une place mul� fonc� onnelle et fl exible. Il devra également fa-

voriser l’ac� vité des commerces et des cafés-restaurants en proposant les espaces nécessaires à ces ac� vités. »

extrait du programme de mise en concurrence

Pour introduire la présenta� on des premières inten� ons de projet, Mme Andrea Burgener Woeff ray (Conseillère com-
munale, Directrice de l’Edilité) rappelle que le site du projet est un lieu extraordinaire historiquement et très fréquen-
té. Le projet propose une revalorisa� on tout en garan� ssant l’espace nécessaire pour la vie du quar� er.

Ce# e présenta� on intervient à mi-parcours de l’avant-projet afi n de perme# re aux mandataires d’intégrer les de-
mandes et les remarques des habitants et de fi naliser l’avant-projet pour la fi n de l’année. Elle se déroule en deux 
temps :

• une séance de présenta� on de l’avant-projet le 15 octobre 2019 ;

• une séance de discussion le 23 octobre 2019.

Ce rythme permet aux habitants de s’approprier les informa� ons présentées lors de la première séance et d’échanger 
et se faire un avis durant la semaine d’intervalle entre les deux soirées.

Mme Andrea Burgener Woeff ray remercie l’associa� on de quar� er pour son accompagnement dans ce projet.
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1.2  - Rappel de la démarche

Le périmètre du projet de requalifi ca� on de la place du Pe� t-Saint-Jean s’étend de la fontaine de la rue de la Samari-

taine jusqu’aux deux ponts qui marquent l’entrée du quar� er de l’Auge : le pont du Milieu et le pont de Berne.

Pour rappel, la démarche par� cipa� ve a été ini� ée en avril 2018 par une enquête menée auprès d’un panel d’usagers 

(habitants, passants, touristes). Il a été suivi par un atelier regroupant les membres des diff érentes associa� ons ac� ves 

dans le quar� er. Le rapport de la démarche par� cipa� ve a servi de base à l’élabora� on du cahier des charges.

Le mandat pour la requalifi ca� on de la place a été confi é à une équipe pluridisciplinaire composée d’un architecte 

paysagiste, d’un archéologue du territoire, d’un ingénieur civil et d’un ar� ste plas� cien. Ce# e organisa� on permet 

d’intégrer l’ensemble des probléma� ques dans un projet cohérent dès l’avant-projet et jusqu’à la réalisa� on.

Le schéma ci-dessous résume le déroulement du projet.

Novembre 2019Novembre 2019

4
Projet

Avril 2020

Examen préalable
Enquête 

publique

Demande 

de crédit 

d’ouvrage

Projet d’exécution

Présentation du projet

Septembre 2020 Juin 2021

Travaux

Juin 2021
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2  ! PRÉSENTATION DU 15 OCTOBRE 2019

2.1  - Mobilité

Objec� fs élaborés par le service de la mobilité :

• limiter l’emprise du trafi c ;

• regagner de l’espace pour les piétons ;

• améliorer la sécurité sur la place ;

• limiter la circula� on de transit.

L’état des lieux fait apparaître les éléments suivants :

• les rues avec un gabarit restreint compliquent le trafi c bidirec� onnel, 
comme par exemple la rue d’Or et la rue de la Samaritaine ;

• la cohabita� on des piétons et des voitures sur la place est peu sécuritaire.

Sur la base de ces constats, le Service de la mobilité a analysé plusieurs variantes 
pour abou� r à la solu� on proposée ci-après. L’objec� f principal est d’accroître le 
sen� ment de sécurité sur l’ensemble du périmètre :

• rue d’Or et rue de la Samaritaine : circula� on à sens unique entre la place 
Jean-François-Reyff  et la rue de la Lenda ;

• place du Pe� t-Saint-Jean : aucune circula� on ne sera autorisée excepté 
pour les livraisons. L’espace est rendu aux piétons ;

• sud de la place du Pe� t-Saint-Jean : circula� on dans les deux sens avec pas-
sage des bus. Le gabarit rou� er est contraint sur 40 mètres entre le Tirli-
baum et la place pour maîtriser la circula� on, créer un élément modérateur 
et ainsi avoir un meilleur respect de la limita� on de la vitesse devant être 
appliquée à ce$ e zone. Les quais de bus perme$ ront l’accès aux personnes 
à mobilité réduite.

arrêt de bus 

zone piétonne 

espace de pause

cargo bike 

station VLS 

parking voiture 
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2.2  - Présenta� on des premières inten� ons de projet

Les points de départ et les grands principes qui ont guidés le   
développement du projet sont les suivants :

• un travail sur l’ensemble du périmètre pour un projet 
qui se lit comme un tout ;

• de l’usage quo� dien au par� culier, le projet repère un 
besoin de lieux à diff érentes échelles. Les trois place" es 

d’entrées : rue de la Samaritaine, pont du Milieu et 

place Jean-François-Reyff , sont l’occasion de dévelop-

per des lieux par� culiers de grande qualité ;

• la place du Pe� t-Saint-Jean : un lieu de qualité pour des 

usages quo� diens et événemen� els ;

• une arborisa� on au service du projet avec, au centre de 

la place, un marronnier en mauvais état. Le projet pro-

pose de renforcer la présence du végétal sur la place.

La proposi� on se base sur deux rythmes : le mouvement et 

la pause. Les parcours se diff érencient des espaces de pause. 

Le projet propose clairement de défi nir ces derniers espaces 

en off rant de l’espace pour les diff érents usages, avec des di-

mensions qui perme" ent, par exemple au nord de la place, 

l’installa� on de la tente du Carnaval.

La défi ni� on des voies de circula� on, au sud de la place et à la 

rue d’Or, permet de dégager un généreux espace piétonnier. 

La posi� on des quais de bus permet la régula� on du trafi c.

Ces principes se formalisent par :

• l’u� lisa� on du pavé qui affi  rme le caractère urbain et 

historique du lieu ;

• des voiries réduites pour donner plus de place aux pié-

tons, aux terrasses et aux diff érents usagers ;

• le centre de la place arboré qui apaise et off re un lieu de 

pause sous la canopée ;

• des place" es d’entrée marquées par un arbre isolé qui 

devient un point repère.

Placette de la Samaritaine

Placette du Pont du Milieu

Placette de Pont de Berne
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Le cœur de la place accueille un mail de 6 arbres qui pro-
pose une oasis de verdure. Le changement de revêtement 
délimite le lieu et renforce le caractère piétonnier. Ce! e oa-
sis se � ent à distance des bâ� ments au sud par le passage 
de la voirie. Le nord et l’est sont uniquement piétons ce qui 
sécurise le lieu. On peut alors inves� r le bosquet comme 
on inves� t actuellement la place mais de façon plus confor-
table et étendue. Les terrasses au sud (Tirlibaum) ont un 
espace plus large à disposi� on et sont clairement séparées 
de la circula� on. Le pavage s’étend sur l’ensemble du pé-
rimètre de la place en tenant compte des par� cularités 
existantes. La planta� on de plantes grimpantes en pied de 
façade sera possible sur demande des habitants.

L’aménagement proposé s’inspire des usages existants et 
du caractère du lieu pour les affi  rmer et donner un cadre 
confortable pour tous.
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3  ! DISCUSSION DU 23 OCTOBRE 2019

3.1  - Introduc� on

L’atelier s’est déroulé en plusieurs étapes successives.

Après l’accueil des par� cipants par Mme Burgener Woeff ray, Mme Camille Peiry 

(Service de la mobilité) a détaillé les diff érentes variantes de circula� on élaborées 

par son Service.

M. Pascal Aebischer s’est exprimé sur le projet au nom de l’AICAB. Son texte est 

disponible sur le site internet de l’associa� on.

Les par� cipants se sont ensuite répar� s autour des trois tables selon les théma-

� ques suivantes :

• usages de la place ;

• aménagement, interven� on ar� s� que et végéta� on ;

• circula� on et sta� onnement.

Autour de chaque table les par� cipants ont échangé sur les sujets, puis les res-

ponsables de chaque table ont rapporté les discussions auprès de l’assemblée.
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3.2  - Usage de la Place

Les habitants du quar� er insistent sur le fait que la place du Pe� t-Saint-Jean est 
avant tout une place de rassemblement. De ce point de vue, ils souhaitent un mo-
bilier amovible et déplaçable. C’est déjà en par� e le cas aujourd’hui, le mobilier 
se partage entre la place et le terrain de foot.

Dans une même idée, les habitants souhaiteraient pouvoir disposer d’un système 
de couvert simple et amovible, en cas de pluie, lors d’événements (marché aux 
puces, pique-nique, etc.). Par exemple, l’idée serait d’installer des poteaux avec 
une bâche qui pourrait être � rée en cas d’intempéries. Il a également été de-
mandé s’il était possible de mixer l’usage de ces poteaux avec de l’éclairage et 
de réfl échir à une manière simple pour les éteindre, par exemple pour le cinéma.

Pour les événements, il existe actuellement une borne électrique au centre de la 

place qui semble suffi  re. Toutefois, il pourrait être judicieux d’installer une deu-

xième borne sur le nouvel espace devant la chocolaterie.

Les arbres sur la place ont fait l’objet d’une discussion animée. Le marronnier en 

mauvais état devrait être remplacé. Une proposi� on de 6 arbres a été faite par 

les mandataires, mais les habitants ont peur que, d’une part, ils prennent trop 

de place et empiètent sur la place et que, d’autre part, la ques� on de l’ombre 

pose problème. D’autres personnes ont peur que ces 6 arbres soient trop pe� ts 

pour amener de l’ombre en été, et d’un autre côté, qu’en hiver ils ne fassent trop 

d’ombre. Les par� cipants ont proposé la planta� on de 3 pe� ts arbres en triangle, 

rela� vement serrés, pour garder la par� e extérieure libre si l’on souhaite s’expo-

ser au soleil.

Pour les cafés-restaurant, il a été suggéré d’installer les terrasses au milieu de la 

place afi n de laisser le pourtour libre pour les piétons. Le problème est que, d’une 

part, cela empiète sur l’espace des� né à des événements et que, d’autre part, 

les commerçants ne sont pas très favorables à ce$ e idée car cela complique le 

service.

Il a ensuite été demandé un revêtement du sol uniforme afi n de faciliter la circula-

� on des personnes en chaise roulante. La possibilité de poser des pavés rela� ve-

ment lisses semble répondre à ce$ e requête.

Les par� cipants proposent un ruissellement sur la place depuis la fontaine 

Sainte-Anne. Plutôt que d’empiéter sur l’espace de la place et de perdre sa fl exi-

bilité, d’autres personnes proposent d’installer une pe� te pompe à côté de l’ac-

tuelle fontaine où les enfants pourraient jouer.

Au niveau de la mobilité, les habitants se sont exprimés sur la possibilité d’instau-

rer un sens unique à la rue des Forgerons, dans le sens de la montée, et d’inverser 

le sens unique proposé par le projet à la Rue d’Or.

De manière unanime, les par� cipants ne souhaitent pas d’abribus sur la place.

La ques� on du sta� onnement des vélos n’a pas été abordée faute de temps, ce 

qui a engendré une certaine frustra� on.

En résumé, les habitants � ennent à rappeler que le projet avec la zone piétonne 

est fort apprécié.
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3.3  - Aménagement, interven� on ar� s� que

M. Pascal Heyraud débute par un bref rappel des points qui seront abordés :

• aménagement de la place

• ges� on de la pente

• mise en valeur de la chapelle

• conserva� on du charme historique

• irrégularité (de la place)

• valorisa� on de l’eau

• végéta� on

• u� lisa� on hiver / été 

• interven� on ar� s� que

• éclairage

Revêtement

Une des préoccupa� ons principales des habitants concerne le revêtement du sol. 
Ces derniers sont absolument ravis d’avoir une place pavée. Par contre, ils s’in-
quiètent de la présence de gravier, notamment sur la place! e devant la chocola-
terie. Lorsqu’il pleut, le revêtement est salissant. Ce n’est pas non plus un revête-
ment agréable pour les personnes à mobilité réduite. Néanmoins, ils valident la 
présence d’un gravier stabilisé en raison de sa perméabilité favorable aux arbres 
qui seront plantés.

Arbres

Plusieurs habitants trouvent que 6 arbres au centre de la place prendront beau-
coup de place. Ils demandent des photomontages avec les futurs arbres. Ils 
craignent que trop d’arbres ne cachent les façades. Plusieurs habitants souhai-
teraient des vues depuis le haut de la place, la terrasse en contre-bas ou les fe-
nêtres des étages afi n de pouvoir se faire une idée du projet. Toutefois, l’idée d’un 
triangle d’arbres au centre semble être appréciée car cela dégage de l’espace sur 
le pourtour de la place.

Pour réduire le trafi c, une habitante propose de me! re un arbre au milieu de la 
route.

Plusieurs habitants soulignent que les façades « remarquables » doivent rester 
visibles. Les arbres plantés sur les trois place! es doivent être posi� onnés de façon 
adéquate, par� culièrement devant l’Auberge de la Cigogne. La façade borgne à 
côté de la chocolaterie ne demande pas la même a! en� on, au contraire.

Une habitante fait remarquer que le projet ne remplace qu’un seul des trois arbres 
sur la place! e de la Chocolaterie. 
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La présence de bacs plantés de fl eurs est appréciée par une habitante.

Plusieurs intervenants affi  rme qu’un seul arbre au centre de la place suffi  t, et qu’il 

n’est pas nécessaire de planter une forêt sur la place minérale. M. Pascal Heyraud 

précise qu’il ne s’agit pas d’une forêt mais de plusieurs arbres, largement espacés 

les uns des autres. Les arbres isolés dans les trois place# es possèdent également 
la fonc� on de lieu de rassemblement tout en laissant la polyvalence des ac� vités.

Une habitante demande s’il est possible d’amener un peu plus de végéta� on à la 
Rue d’Or.

Chapelle

La valorisa� on des traces de l’ancienne chapelle et la rela� on avec le volume des 
arbres sont évoqués. Il y a contradic� on entre un marquage au sol par des murets 
et la volonté d’une place polyvalente lors d’événements. Un simple marquage au 
sol dans le pavage serait possible.

Plusieurs habitants demandent que le projet soit présenté au Service des biens 
culturels pour obtenir leur accord concernant l’aba# age des arbres, le projet ar-
� s� que sur les couvercles en fonte et l’aménagement en général.

Interven� on ar� s� que

Concernant l’interven� on ar� s� que, une habitante informe l’ar� ste que les 
exemples de mo� fs gothiques fl amboyants sont à demander aux Service des 

biens culturels qui en ont fait le relevé.

La tablée est unanimement sa� sfaite du projet ar� s� que, bien que la modifi ca� on 
des 60 regard sur la place la laisse perplexe.

Éclairage

L’éclairage actuel semble suffi  sant. Il a tout de même été évoqué si les lanternes 
sur les façades sont suffi  santes ou si un éclairage supplémentaire est nécessaire.

Conclusion

Les habitants apprécient l’espace piétonnier généreux qui laisse notamment de 
l’espace aux enfants pour jouer. Ils ont hâte de voir le projet construit. D’une part 
parce que ça n’est pas la première fois qu’un projet est étudié pour la place du 
Pe� t-Saint-Jean et d’autre part parce que le projet proposé est apprécié pour sa 
simplicité. L’u� lisa� on de pavés séduit unanimement les habitants.

Les place# es devant la fontaine et la chocolaterie amènent de la diversité et sont 
très appréciées.

L’aménagement en pente douce est validé par les habitants de même qu’un arbre 
sur les trois place# es, à condi� on d’étude et/ou photomontage pour en défi nir 
l’emplacement précis.
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3.4  - Circula� on 

Sta� onnement

Un représentant de l’AICAB précise que le sta� onnement est important pour les 
commerces et qu’il faut conserver les places dans leur proximité immédiate. Il 
s’interroge sur le nombre de places supprimées dans le cadre du projet et si la 
Ville prévoit une compensa� on.

Un habitant s’interroge sur le périmètre du projet qui considère uniquement la 
place du Pe� t-Saint-Jean et ses abords immédiats. Il propose d’élargir le périmètre 
de réfl exion au parking des Augus� ns puisque son fonc� onnement est lié au quar-

� er de l’Auge. Il rappelle que plusieurs réfl exions avaient déjà été menées sur la 

possibilité de construire un parking sur plusieurs étages.

Un représentant de l’AICAB propose que le parking des Augus� ns soit accessible 

par le pont de Berne et par le sous-pont, en y construisant une passerelle.

Le Service de la mobilité précise que l’Espace réservé aux eaux de la Sarine ne 

permet aucune construc� on sur ce site. De plus, il doute que la construc� on d’un 

parking sur deux étages sur l’ancienne pa� noire des Augus� ns soit compa� ble 

avec les exigences en termes de protec� on du patrimoine. La parcelle appar� ent 

à l’Etat et non à la Ville. Il souligne par la même occasion que le projet recherche 

plutôt un statu quo en ma� ère de sta� onnement, voir à une très légère dimi-

nu� on du nombre de place, mais en aucun cas à une augmenta� on massive de 

l’off re en sta� onnement.

En ce qui concerne le périmètre de projet, M. Bussard (Service de la mobilité) pré-

cise que le projet de requalifi ca� on de la place du Pe� t-Saint-Jean s’intègre dans 

un processus de planifi ca� on supérieure. Une vue d’ensemble a déjà été étudiée 

dans le cadre du Plan d’aggloméra� on et du Plan d’aménagement locale de la 

ville. Plusieurs projets sont planifi és pour la Basse-Ville, cependant, tous ces pro-

jets interconnectés entre eux ont des niveaux temporels de réalisa� on diff érents.

Un habitant rappelle qu’il est important de délimiter les espaces de sta� onne-

ment des voies de circula� on. Il souligne qu’actuellement, aucun tro$ oir n’est 

présent devant les bâ� ments 17 à 23 de la rue d’Or et que par conséquent du 

sta� onnement sauvage est observé devant ceux-ci.

Terrasses

L’AICAB précise que, dans le cadre de la requalifi ca� on de la rue d’Or, il est im-

portant de penser à la volonté du Banshee’s de créer une terrasse. De plus, ils 

souhaitent que la surface des terrasses soit au minimum similaire voire même 

augmentée par rapport à l’état actuel. La Ville sou� ent ces propos et prend bonne 

note. 

Circula� on

Un habitant souligne que la rue d’Or est un lieu historique et qu’il ne faut pas 

dénaturer cet espace. L’aménagement doit s’intégrer dans le contexte historique. 

De plus, il s’inquiète de l’augmenta� on de la charge de trafi c sur cet axe. Pour ce 

point-ci, la Ville confi rme qu’elle n’a aucune inten� on d’augmenter le trafi c à la 

rue d’Or, bien au contraire, la mise en sens unique diminue la charge de trafi c, et 

réaffi  rme sa volonté de traiter ce$ e rue de manière à la me$ re en valeur.
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Il y a 45 ans, la rue d’Or était fermée au trafi c. Elle a été à nouveau ouverte sur 

demande des pompiers, rappelle un habitant du quar� er.

Plusieurs habitants proposent d’étudier une variante avec un accès au quar� er 

de la Lenda par le sous-pont de Zaehringen. Le sous-pont fonc� onne déjà en bi-

direc� onnel de manière sa� sfaisante. Il faudrait en profi ter pour éviter que les 

usagers en provenance du Stadtberg, et qui souhaitent se rendre dans le quar� er 

des Augus� ns, ne traversent inu� lement la rue des Forgerons, le pont de Berne et 

la rue d’Or. Un main� en de l’accès bidirec� onnel par le sous-pont aurait l’avantage 

de faire baisser le trafi c à la rue d’Or. De plus, la rue d’Or est excep� onnelle et ne 

peut pas être u� lisée à des fi ns de parcage.

Un intervenant propose de me" re un compteur électronique à la porte du sous-

pont pour savoir le nombre de places encore libres dans le quar� er, et éviter ainsi 

que des voitures accèdent au quar� er inu� lement.

Le Service de la mobilité rappel que le projet induit peu de restric� ons pour le tra-

fi c, peu d’incidences et peu d’eff ets dominos. Il est nécessaire de dissocier le trafi c 

de transit de la Basse-Ville et le réaménagement de la place. Fondamentalement, 

les fl ux de mobilité ne vont pas se modifi er et l’idée est plutôt de dégager de l’es-

pace pour le réaménagement de la place à des� na� on des piétons. Cependant la 

conserva� on du double accès par le sous-pont de Zaehringen est une op� on dont 

le Service de la mobilité va tenir compte et qui sera étudiée en détail.

Les habitants craignent que la fermeture de l’avenue de la Gare engendre un fl ux 

important de voitures à travers la basse ville. Ils souhaitent que le projet de la gare 

soit inséré dans un projet global au niveau mobilité. La Ville informe que les me-

sures d’accompagnement du projet de réaménagement de la gare vont perme" re 

de ne pas engendrer de report signifi ca� f du trafi c en Basse-Ville. Une vaste étude 

mobilité a été menée sur l’ensemble du territoire communal. Elle est disponible 

sur le site internet de la ville

Une habitante propose de fermer le pont de Berne au trafi c la nuit. Cela ne fait 

pas l’unanimité car plusieurs personnes rentrent chez elle après le dernier bus ou 

partent au travail avant le premier bus en voiture.

Un habitant ajoute qu’il faut considérer également la ruelle des Drapiers et le 

passage des Augus� ns dans le schéma de circula� on.

Une habitante de la rue des Forgerons propose, pour résoudre le problème du 

trafi c de transit, de me" re en place un sens unique à la rue des Forgerons, tout en 

étant bien consciente que cela ne concerne pas directement le projet de réamé-

nagement de la place du Pe� t-Saint-Jean.
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4  ! SYNTHÈSE

4.1  - Synthèse générale

Si l’essence même du projet que la presse locale a résumé sous le � tre de « Plus 
d’arbres, moins d’automobiles » a rencontré l’approba� on, voire l’enthousiasme 
d’une majorité des par� cipants de la séance de présenta� on-discussion publique 
du 23 octobre 2019, quelques ques� ons restent ouvertes, voire l’objet de désac-
cord entre les divers groupes des « tables rondes ». Ainsi, le nombre d’arbres du 
square triangulaire arboré ou, çà et là, les places de sta� onnement automobile, 
ou encore la ques� on (ouverte) d’un abribus.

« Moins d’automobiles » signifi e clairement plus d’espace piétonnier. C’est la 
force du projet : plus que doubler l’espace réservé aux piétons en augmentant 
fortement la part piétonnière de la place du Pe� t-Saint-Jean et, en prime, en y ra-
joutant la por� on inférieure (ou terminale) de la rue de la Samaritaine. Un espace 
désormais intégralement sécurisé !

4.2  - Orienta! ons pour la suite

Pour la suite des études et, en aval de ces dernières à savoir les futures proposi-
� ons d’aménagements à venir, trois points paraissent centraux dans la démarche :

• une prise en compte op� male des ques� ons de mobilité réduite et douce 
ainsi que de la place qui sera accordée aux enfants et à leurs jeux sponta-
nés ;

• un souci poussé du détail à l’intérieur de l’en� er de l’espace retenu pour le 
réaménagement global de la place : ainsi par exemple les raccords pavage/
pieds de façades et les raccords (et hauteurs diff érenciées) entre les divers 
revêtements u� lisés entre espaces piétonniers et aires de circula� on, de 
même qu’enfi n la nature et le faciès du mobilier urbain ;

• et, en dernier pour clore ce% e synthèse à ce jour : la ques� on de l’arborisa-
� on du square triangulaire. Le projet propose 6 arbres en tout, implantés à 
l’intérieur d’un square à forme triangulaire d’où la formula� on de « square 
arboré ». Ce% e proposi� on divise les par� cipants des « tables rondes » 
du 23 octobre 2019. Pour les uns, elle est jugée idéale et bienvenue, pour 
d’autres, elle paraît trop généreuse. De poten� els problèmes ont été évo-
qués (trop d’ombre, emprise au sol trop forte, façades poten� ellement 
cachées, etc.). C’est pourquoi il a été décidé d’étudier plusieurs scénarios 
d’arborisa� on avec leurs divers impacts visuels.

L’équipe de mandataires va développer le projet sur la base des remarques for-
mulée lors de la présenta� on de l’avant-projet. La V ille a prévu de présenter le 
projet fi nalisé aux habitants du quar� er juste avant l’enquête publique prévue en 
octobre 2020.
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